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1955  1959 1967   

1999 1987 1984

2006                                                      2013

Création de l’agrément de 
fédérations par le Ministère 
de l’Agriculture

Mission : 
Examen de la gestion des 
coopératives 

Naissance du concept de « révision »

Mission :
� Révision de la comptabilité, la gestion, le

juridique, le financier, l’économique, la
technique et le respect du pacte coopératif.

� La révision par une fédération agréée
dispense la désignation d’un commissaire aux
comptes

Création de l’ANR par l’ordonnance 
du 26/09/1967

Mission : 
� Diriger et organiser la révision 

sous la tutelle du Ministère de 
l’Agriculture

� Révision périodique obligatoire 
pour les coopératives dérogeant à 
l’exclusivisme

Consolidation des comptes 
obligatoire pour les coopératives avec 
la présence d’au moins 2 contrôleurs 
légaux pour les comptes

� Organisation de la 
qualification des réviseurs 
par les ministères de 
l’agriculture et de la justice 

� Mise en place d’un examen 
d’aptitude

� Commissariat aux comptes 
obligatoire pour les 
coopératives ayant un CA > 
500 000 FRF

� Maintien de l’habilitation 
des fédérations à exercer 
cette mission

� Exigence de commissaires aux 
comptes inscrits dans les fédérations

� Création du Haut Conseil de la 
Coopération Agricole

LES DATES CLÉS DE LA RÉVISION

� Révision obligatoire en accord avec 
les normes du Haut Conseil de la 
coopération agricole
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Commissaires du gouvernement
Contrôle Contrôle

Représentants

Validation (normes pratiques)
Contrôle
Tutelle

Mandat

Cotisations

Tutelle

 Instructions, contrôle
 Agrément des réviseurs Contrôles
 et des Fédérations

Conseil de surveillance

Directoire
Uniquement des réviseurs agrées éventullement CAC Reconnaissance des CAC
sans aucune activité "conseil" ou "syndicale"

Commissaires aux 
comptes privés

CAC de coopératives par la 
Fédération de révision

Révision de coopératives et des 
groupes coopératifs

Personnes 
qualifiées

ANR

FEDERATIONS DE 

REVISION

MINISTERE DE 

L'AGRICULTURE

COOPERATIVES

AGRICOLES

HAUT CONSEIL DE LA 

COOPERATION 

AGRICOLE (HCCA)

FILIALES

HAUT CONSEIL DU 

COMMISSARIAT AUX 

COMPTES (H3C) 

MINISTERE DE LA 

JUSTICE

CNCC

CRCC
COOP DE 

FRANCE

LE HCCA PIERRE ANGULAIRE DE LA COOPÉRATION

AGRICOLE
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L’ANR COMME INTERFACE ENTRE LES FÉDÉRATIONS

ET LE HCCA



CORSE
(23 coop)

ILE DE LA 
REUNION

1 rév. Agréé
1 CAC

(27 coop)

FNR REVICOOP
9 rév. Agréés
10 réviseurs

CCAOF REVISION
5 rév. Agréés
3 réviseurs
(198 coop)

REVISION C.A.L.
3 rév. Agréés
5 réviseurs
(201 coop)

AQUITAINE  de 
REVISION

5 rév. Agréés
3 réviseurs

REVI EST
3 rév. 

Agréés
5 réviseurs
(253 coop)

REVISION SUD 
EST

7 rév. Agréés
5 réviseurs
(875 coop)

Paris
(23 coop)

(133 coop)

(36 coop )

(80 coop)

(175 coop)

(277 coop )

CARTE DES FEDERATIONS AGREEES 

POUR LA REVISION



REFLEXION STRATEGIQUE 
ANR : 

DÉFINIR UN PLAN D’ACTION

SUR 3-5 ANS
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PLANNING REFLEXION STRATEGIQUE

� 1er semestre 2014 : Tour de France des Fédérations 
par l’ANR

� 17 Nov 2014 : 1ère Réunion ANR/Fédérations de 
Révision

� 08 Déc 2014 : Réunion des Présidents de Directoire 
avec les élus

� 1er trimestre 2015 (après la parution des décrets) : 
2ème réunion ANR/Fédérations de Révision

� 28 mai - 03 juin : Séminaire ANR

� Du 05 au 09 juillet 2015 : Journée des réviseurs et 
séminaires des Fédérations de Révision

� en un lieu unique

� …… 7



REPRESENTANTS CCVF
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� Boris CALMETTE membre du CA de l’ANR

� Stéphane HERAUD Membre du CA de l’ANR et 
Président du CT Aquitaine de Révision

� Pierre HUCHELMANN Membre du CS FNR

� Alain NAULET Membre du CS FNR

� Dominique BLOND Comité technique RSE

� Olivier BOUTIN Comité technique RSE

� Vincent TROUILLAS Vice-Président du CS RSE

� …
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LA RÉVISION COOPERTISE

Objet et finalités de l’audit Coopertise

� Vérification du respect des règles, des finalités et des valeurs 
spécifiques

� Un dialogue constructif entre les responsables de la 
coopérative et le(s) reviseur(s)

� Un diagnostic ouvrant sur des pistes d’amélioration

� Obligation légale pour les coopératives ayant dans leurs 
statuts l’option TNA (et pour toutes les coopératives suites à 
la Loi ESS)

� Une périodicité maximale de 5 ans



LA RÉVISION COOPERTISE

Contenu de l’audit

� Organisation de la coopérative et du groupe coopératif

� Conformité du fonctionnement juridique
Statuts, règlement intérieur, associés, capital social, objet, 
affectation du résultat, …

� Conformité fiscale
Opérations avec les tiers, opérations imposables, résultat fiscal

� Pacte coopératif
Organisation de la relation avec les associés, équité de traitement

� Gouvernance 

� analyse des risques



PRÉSENTATION DES RÉSULTATS

Le compte rendu au conseil
un moment  important d’échange sur le fonctionnement coopératif et 

la gouvernance

Un vif intérêt constaté lors de la présentation des résultats 

d’enquêtes et des comparaisons avec la base de données



SYNTHESE DES ANOMALIES MAJEURES SUR LES MISSIONS 2010 À
2013 (442 MISSIONS)

(EN NE RETENANT QUE CELLES CONSTATÉES AU MOINS 10 FOIS)

13
0 20 40 60 80 100 120

Documents obligatoires non mis a dispo des associés dans les 15 jours

Distribution interdite de résultat aux associés

pas de conseil pour élire le bureau

Dépassement régulier du seuil des 20% en TNA: collecte

absence ficier associés et capital social ou actualisation défaillante

Les membres du conseil ne sont pas à jour de leur capital social

les adhérents ne libèrents pas le capital social

Non dépôt des comptes au greffe

Des administrateurs ne remplissent pas les conditions pour l'être

l'objet statutaire ou réel n'est pas réalisable par une coopérative

Dépassement régulier du seuil des 20% en TNA: services

Des adhérents ont une activité mais pas de capital social

Le conseil ou les admi délégués ne connaissent pas le contrat directeur

zone dans statut différente de celle de l' agrément

Non respect présentation résolutions comptes et résultat à AG

Absence de révision périodique TNA malgré l'obilgation

Agriculteurs hors zone sont traités comme adhérents

Pas de décaration fiscale faite

Absence de comptabilité spéciale pour les TNA

la convocation à l'AG n'est pas adressée à tous les adhérents



Nouveauté : L’observatoire ANR de 

la gouvernance coopérative

Un outil élaboré par  la révision pour analyser  

la gouvernance des coopératives

Objectif : aider les conseils d’administration à 

améliorer la gouvernance dans leur coopérative



DÉROULEMENT DE LA PRÉSENTATION

� L'audit de révision Coopertise,
un outil d'amélioration des pratiques de 

gouvernance dans les coopératives

� L’observatoire de la gouvernance 
coopérative , 
un outil de diagnostic et d’analyse proposés aux 

conseils d’administration par les réviseurs

� Présentation d'une synthèse des 
résultats



LA RÉVISION COOPERTISE

L’audit de la gouvernance dans 
Coopertise

� Thématique centrale de la mission – orientation 
souhaitée par le HCCA et les élus de la 
coopération

� Analyse basée initialement  sur :

�Des entretiens avec des administrateurs

�Des analyses documentaires (procès verbaux, 
chartes, rapports, guides internes…)

� Travail de la révision pour développer les outils 
et les compétences sur cette thématique



L’OBSERVATOIRE DE LA GOUVERNANCE

Les enquêtes administrateurs 

� Un contenu validé par les élus de la coopération

� Une pratique quasi systématique dans toutes les 
missions Coopertise

� Permet de recueillir et analyser les appréciations de 
l’ensemble des administrateurs sur leur  gouvernance 

� 3 thèmes abordés  en 13 questions :

� L’administrateur : rôle, motivations, moyens

� Les instances de gouvernance : fonctionnement du CA, rôle 
du président et du directeur

� La coopérative : forces, faiblesses, risques



L’OBSERVATOIRE DE LA GOUVERNANCE

� Données d’enquêtes complétées par des données 
quantitatives collectées lors des missions : nombre 
d’adhérents, CA et capital par adhérent, nombre et âge des 
administrateurs, taux de participation en CA et AG, montant des 
indemnités, temps passé, parité, …

� Création d’un programme informatique permettant : 
� de traiter et  analyser ces données 

� de présenter de façon claire les résultats au CA lors de la 
restitution de la mission

� Procédure et outil communs à toutes les fédérations de 
révision

� Regroupement de l’ensemble des données (enquêtes et 
données quantitatives) afin de constituer une base de 
données nationale

� Confidentialité des données individuelles



L’OBSERVATOIRE DE LA GOUVERNANCE

Base de données nationale « Enquêtes 

gouvernance »
Nombre de coopératives dans la base de données : 116

Nombre d'administrateurs enquêtés : 1890

Nombre de réponses obtenues : 1428

Taux de réponse : 76%
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